
CONDITIONS D’INSCRIPTION
Le nombre de place est limité. Votre inscription ne sera prise en compte qu’à réception de votre règlement, par ordre d’arrivée 
(hors prélèvement). Il ne sera procédé à aucun remboursement en cas de désistement effectué après le 13 juillet 2017.

Un plan d’accès au Casino Municipal de BIARRITZ sera adressé à chaque participant lors de la confirmation d’inscription.

Barreau de Bayonne
Barreau de Bergerac
Barreau de Bordeaux
Barreau de Brive
Barreau de Charente
Barreau de la Creuse

Barreau de Dax
Barreau de Libourne
Barreau de Limoges
Barreau de Mont de Marsan
Barreau de Périgueux
Barreau de Tulle

Inscription en ligne : www.eda-alienor-universites2017.monooti.net

al ienor

ECOLE DES AVOCATS ALIENOR
24, 25 ET 26 AOÛT 2017
BIARRITZ, CASINO MUNICIPAL

CRFPA DES BARREAUX DES COURS D’APPEL
DE BORDEAUX - LIMOGES - PAU LE CONJOINT

UNIVERSITÉS D’ÉTÉ

ELIGIBLE FIFPL INDIVIDUEL

TARIF UNIQUE 460 €

16 heures indivisibles validées

Inscription en ligne : www.eda-alienor-universites2017.monooti.net
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JEUDI 24 AOUT 2017

VENDREDI 25 AOUT 2017

ATELIER DOUBLE de 9h15 à 13h00 :
« Le conjoint et la procédure collective »

Mr le Professeur Arnaud LECOURT
Maître de Conférences à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour

15 minutes de pause à 11h

ATELIERS SIMPLES de 9h15 à 11h00
Au choix

Atelier 1 : « Le conjoint collaborateur »
Mme le Professeur Hélène MONSERIE - BON 
Université de Toulouse

OU

Atelier 2 : « Le conjoint associé »
Mr le Professeur Eric GARAUD 
Université de Limoges

ATELIERS SIMPLES de 11h15 à 13h00
Au choix

Atelier 3 : « la responsabilité pénale 
du conjoint »

OU

Atelier 4 : « Le conjoint et l’impôt »
Me Dimitri MEILLON 
Avocat au Barreau de Bordeaux, 
Maitre de Conférences à l’Université de Bordeaux

MATIN : LE CONJOINT EN DROIT DES AFFAIRES
(1 atelier double ou 2 ateliers simples)

13H45 OUVERTURE DES UNIVERSITÉS D’ÉTÉ

ATELIER D’ACCUEIL de 14h15 à 18h00 :
« Conjoint unique - Pluralité de statuts »
Mr le Professeur émérite Jean HAUSER, Université de Bordeaux

15 minutes de pause à 16h00

ou SAMEDI 26 AOUT 2017

ATELIER DE CLÔTURE de 9h15 à 13h00 : 
« La remise en cause de la convention de divorce par consentement mutuel»
Sous la présidence du Professeur Jean HAUSER

Mme Marie Laure BOST
Avocat à Bordeaux 

15 minutes de pause à 11h00

ATELIER DOUBLE de 14h00 à 17h45 :
« La protection patrimoniale du conjoint »

Mr Le Professeur Michel GRIMALDI
Université de Paris ASSAS

15 minutes de pause à 15h45

ATELIERS SIMPLES de 14h00 à 15h45
Au choix

Atelier 1 : « La responsabilité civile du 
conjoint »
Mr le Professeur Laurent BLOCH
Professeur à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour

OU

Atelier 2 : « La protection du conjoint en
danger : l’exemple de l’emprise mentale »
Me Daniel PICOTIN
Avocat au Barreau de Bordeaux

ATELIERS SIMPLES de 16h00 à 17h45
Au choix

Atelier 3 : « La protection du conjoint 
ressortissant étranger »
Mme Marie Christine MEYZAUD GARAUD 
Maître de Conférences HDR à l’Université de Limoges

OU

Atelier 4 : « La protection du conjoint 
et famille recomposée »
Mr Bertrand MAUMONT
Docteur en Droit qualifié aux fonctions de Maître
de conférences

APRES MIDI : LA PROTECTION DU CONJOINT
(1 atelier double ou 2 ateliers simples)

ou

Me Pierre HOUZELOT 
Notaire à Bordeaux


